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Intitulé de la pétition:

Digitalisation des ordonnances médicales afin d’en garantir une meilleure lisibilité pour les 
médecins traitants, les pharmaciens, les fournisseurs de soins et les patients

But de la pétition:

Le but de la pétition est l’introduction obligatoire d'une rédaction des ordonnances médicales 
à l'ordinateur ou en cas d'urgence, à défaut d’accès à un fichier électronique, d’une rédaction 
manuscrite en caractères d’imprimerie avec pour but d’avoir une lisibilité sans équivoque.

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

Dans un pays digitalisé comme le Luxembourg la rédaction des ordonnances médicales à 
l’ordinateur ne devrait pas poser de problème majeur. Afin de garantir le bon déroulement du 
traitement des patients par les différents membres intervenants du corps médical, du corps 
pharmaceutique et des fournisseurs de soins, il est nécessaire d'envoyer des ordonnances 
médicales bien lisibles aux médecins traitants, aux pharmaciens et aux patients eux-mêmes. 
Comme beaucoup d'ordonnances présentent actuellement des déficiences importantes en 
ce qui concerne la lisibilité, une rédaction obligatoire à l'ordinateur éviterait le risque 
d’erreurs d’interprétation éventuelles. La mesure préconisée serait dans l’intérêt de toutes 
les parties impliquées et d’une prise en charge optimisée des patients.
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